CONVOCATION ASSEMBLEE GENERALE
 

QUI CONVOQUE ?

· Art. 7 du décret du 17 mars 1967 : Le syndic 

· Art. 8 du décret du 17 mars 1967 : le Président du Conseil Syndical après mise en demeure du syndic restée infructueuse plus de 8 jours.

· Art. 8 tout copropriétaire, sur autorisation du juge des référés après mise en demeure du syndic, voir du président du conseil syndical s’il en existe un 

· Art. 47 du décret, si absence de syndic un administrateur provisoire sera désigné par ordonnance 
 

 

QUAND CONVOQUER ?

L'article7 du décret du 17 mars 1967 oblige le syndic de copropriété à convoquer au moins une fois par an l'Assemblée Générale des copropriétaires.
     Pour les assemblées générales ordinaires :

Art. 14-1 de la loi du 10 juillet 1965, dans le délai de 6 mois suivant la clôture des comptes.

 

· Pour les autres assemblées : 
Art. 7 du décret, à l’initiative du syndic quand c’est utile ou nécessaire

 

Art. 8 du décret, à la demande du conseil syndical ou d’un ou plusieurs copropriétaires représentant ¼ de voix.

 

SOUS QUEL DELAI ?

Art. 9 du décret :

-         En l’absence d’urgence : 21 jours francs

-         Si urgence caractérisée délai moindre

 

CONTENU DE LA CONVOCATION

 

ATTENTION : Article 13 du décret du 17 mars 1967. Ne peuvent être débattues ou décidées que seules les questions inscrites à l’ordre du jour.

 
a)      Enoncé de toute question soumise au vote

b)      Ajout des projets de résolution quand cela est nécessaire : Art. 11-7 du décret :

 

-         Si les copropriétaires décident d’appeler le budget prévisionnel autrement que par trimestre et d’avance.

-         Quand il s’agit d’arrêter les conditions d’exigibilité des provisions spéciales non comprises dans le budget prévisionnel.

-         Dispense d’ouverture du compte bancaire ou postal séparé.

-         Les votes sur les travaux d’accessibilité aux personnes handicapés.

-         Toutes les décisions prises à l’article 25 de la loi du 10 juillet 1965

-        Les décisions relatives à l’ouverture fermeture de la copropriété

-        Les travaux d’amélioration de l’article 30 de la loi du 10 juillet 1965

-        Les décisions relatives à la création de provisions spéciales

-       Les décisions de surélévation ou de construction de bâtiments avec création de nouveaux lots ou en cas d’absence de droit de surélever.

-       Les décisions visant à restreindre les droits accessoires aux parties communes que le règlement de copropriété aurait accordé à un copropriétaire

-      Les décisions prises qui comporteraient une  amélioration ou une addition par rapport à l’existant.

-         La décision d’autoriser le syndic à agir en justice

 

c) Joindre les documents nécessaires prévus par l’article 11 du décret du 17 mars 1967 :

-         Les comptes

-         Le ou les budgets prévisionnels

-         Les devis de travaux

-         Le ou les contrats de syndic

-         Le projet de règlement de copropriété ou d’état descriptif de division ou les modificatifs, les états de répartition des charges ou modificatifs.

 
QUI CONVOQUER ?

-         Les copropriétaires éventuellement au domicile élu

· Le mandataire commun en cas d’indivision

Plus les associés de société d’attribution, ou nue propriétaire/usufruitier, sauf disposition particulière du règlement de copropriété. Art. 23 de la loi du 10 juillet 1965

1°/ LES EPOUX 

S’il s’agit d’un lot qui est la propriété personnelle d’un époux, il faut le convoquer lui seul.

S’il s’agit d’un bien dépendant de la communauté, il faut les convoquer tous les deux.

2° / EN CAS D’INDIVISION, OU D’ USUFRUITIER / NU-PROPRIETAIRE

- S’il s’agit d’une indivision après succession, le syndic devra se mettre en rapport avec le notaire chargé du règlement de la succession en lui demandant de faire désigner un mandataire commun par les héritiers.

-Si un lot appartient à un usufruitier et à un nu-propriétaire, le syndic devra convoquer le mandataire commun qui aura été désigné par eux (et qui peut être l’un d’entre eux). Il faudra vérifier que le règlement de copropriété ne contient pas de disposition sur le sujet.

S’il n’y a pas de mandataire commun convoquer les deux.

3° / SI LE LOT APPARTIENT A UNE SOCIETE AUTRE QU’UNE SOCIETE D’ATTRIBUTION

Il faut convoquer le représentant légal de la société en mentionnant les références exactes de la Société.

4°/ SI LE LOT A ETE VENDU

Si la vente a été officiellement notifiée au syndic par le notaire, il faut convoquer le nouvel acquéreur.

Si la vente a été notifiée entre l’envoi des convocations et la tenue de l’assemblée générale convoquer le nouvel acquéreur si vous avez le temps.

5° / SI LE LOT A FAIT L’OBJET D’UN CONTRAT DE LOCATION-ACCESSION

Il faut convoquer les deux parties si l’existence du contrat de location-accession a été notifié au syndic.

6° / SI LE LOT APPARTIENT A UN MINEUR OU A UN MAJEUR INCAPABLE

Il faut convoquer le représentant légal ou le tuteur « Monsieur……. En sa qualité de représentant légal de……. »

FORMES ET DELAIS DE LA CONVOCATION EN ASSEMBLEE GENERALE

1° / INITIATIVE DE LA CONVOCATION

L’Assemblée Générale doit être réunie au moins une fois par an à l’initiative du syndic dont le mandat n’a pas expiré. Si le mandat du syndic est expiré, (il ne peut en toute hypothèse dépasser trois ans) il n’a plus compétence pour convoquer l’assemblée.

Le Président du Conseil Syndical peut prendre l’initiative de la convoquer après avoir mis en demeure le syndic par lettre RAR.

Elle peut être convoquée par le syndic sur demande de conseil syndical s’il en existe un, ou sur demande d’un ou plusieurs copropriétaires représentant au moins  1/4 des voix (millièmes) de tous les copropriétaires. 

Le Président du Conseil Syndical peut prendre l’initiative de la convoquer après avoir mis en demeure le syndic par lettre RAR.

Elle peut être convoquée par le syndic sur demande de conseil syndical s’il en existe un, ou sur demande d’un ou plusieurs copropriétaires représentant au moins  1/4 des voix (millièmes) de tous les copropriétaires. 

2° / NOTIFICATION DE LA CONVOCATION

La convocation devra être faite :

· soit par lettre recommandée avec avis de réception

· soit par émargement

au moins 21 jours avant la date prévue.

En cas de notification par lettre recommandée avec accusé de réception le délai de 21 jours court à compter du lendemain de la 1ère présentation de la lettre à son destinataire.

3° / CONVOCATION PAR LE SYNDIC :

Aucun délai n'est imparti au syndic pour donner suite à la demande de convocation (vérifier le règlement de copropriété).

La convocation n’a pas à être signée par le syndic.

Le syndic conserve la maîtrise de l’ordre du jour mais celui se trouve plus largement ouvert aux copropriétaires qui peuvent exiger en cours d’année l’inscription d’une question à l’ordre du jour (article 10 du décret du 17 mars 1967, voir modèle).

Où CONVOQUER 

 

Art. 9 du décret – sauf disposition particulière du règlement de copropriété, au choix du syndic, dans la commune où se trouve l’immeuble.

 

RAPPEL DES QUESTIONS OBLIGATOIRES A FAIRE FIGURER

 

Art. 18 de la loi du 10 juillet 1965.

Dans les assemblées générales ordinaires :

 

-         En cas de construction neuve dans l’année d’achèvement, et au moins tous les 3 ans. La décision de constituer des provisions spéciales pour faire face aux travaux d’entretien ou de conservation des parties communes et éléments d’équipement communs.

-         Le vote du budget prévisionnel art.14-1 de la loi (N +1 ET N + 2)

-         L’approbation des comptes

-         Désignation des membres du conseil syndical (art. 21 de la loi)

-          Décision sur le montant des marchés et contrats à partir duquel la consultation du conseil syndical est obligatoire (aux conditions de l’art. 25)

-         Décision sur la mise en concurrence rendue obligatoire à partir d’un montant normal des marchés et contrats (aux conditions de l’art. 25).

 

ATTENTION : la décision de ne pas constituer de conseil syndical doit être prise à l’article 26 de la loi – 
 

